
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités de versement de l’indemnité compensatrice  
prévue aux articles R. 6153-1-9 et R. 6153-12 du code de la santé publique 

NOR : SPRH2231825A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et de la prévention, le ministre de la 
transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu les articles R. 6153-1-9 et R. 6153-12 du code de la santé publique ; 
Vu le décret no 2023-71 du 6 février 2023 portant dispositions relatives au temps de travail des étudiants de 

troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’indemnité compensatrice mentionnée aux articles R. 6153-1-9 et R. 6153-12 du code de la santé 

publique est versée par l’établissement au sein duquel l’étudiant effectue son stage au dernier jour de l’année de 
référence. 

Art. 2. – Le montant forfaitaire brut par jour de l’indemnité compensatrice est fixé comme suit : 
– pour les internes : 70 euros ; 
– pour les docteurs juniors : 90 euros. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 6 février 2023. 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 
SYLVIE RETAILLEAU 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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